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ARRÊTÉ DE RESULTAT D’ADMISSION DE LA CERTIFICATION COMPLÉMENTAIRE EN ARTS DU CIRQUE 
SESSION 2024 

 
 

La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie,  
chancelière des universités ; 

 
 

 
Vu l’arrêté ministériel du 10 février 2022   

Vu la délibération du jury en date du 18 mars 2024 

 
 

                                                    Arrête 
 

Article 1 : 
Le candidat dont le nom suit est admis à la certification complémentaire en arts du cirque : 

 

NOVARRE Olivier, professeur certifié d’EPS au lycée Val de Seine de Grand-Quevilly. 
 
                                                                                

Article 2 : 
L’intéressé bénéficie de la certification complémentaire à la date de délibération du jury. 

 
Article 3 : 
Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Caen, le 22 mars 2024 
  
Rectrice de la région académique Normandie,  
rectrice de l’académie de Normandie 
chancelière des universités, 
 
Signé : 
Christine GAVINI 
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	Article 2 :


